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Erwägungen

E. 2
Le 18 août 2008, M. L______ a recouru auprès du Tribunal administratif contre la décision
précitée. Il avait réglé sa prime d'assurance le 29 juillet 2008 et sollicité de la compagnie
d'assurances qu'elle émette une nouvelle attestation de couverture.

E. 3
Il ressort du dossier administratif transmis par le SAN que la compagnie d'assurances avait
informé l'autorité compétente le 28 juillet 2008 du fait que l'assurance responsabilité pour le
véhicule était échue en raison du non-paiement de la prime due au 1er mai 2008. L'intéressé
ayant réglé la prime par versement du 29 juillet 2008, la compagnie d'assurances avait
transmis au SAN une nouvelle attestation, valable dès le 21 août 2008.

E. 4
Le recours sera ainsi rejeté. Un émolument de CHF 400.- sera mis à la charge du recourant
(art. 87 LPA). * * * * *
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